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Introduction

L'objet de ce chapitre est l’analyse des processus phonotactiques dans le

cadre des domaines prosodiques. L'hypothèse postulée est que la théorie des

domaines prosodiques (v. Selkirk 1980, 1984b) fournit un cadre qui permet

d’analyser les processus phonologiques et de formuler les règles qui les régissent

de façon plus adéquate et plus simple que ne le permet la théorie des jonctures

et des frontières (cf. chapitre IX). Pour fonder cette hypothèse, j'ai choisi

d’analyser deux processus, la dissimilation et la pharyngalisation. La dissimilation

a -à ma connaissance- échappé jusqu'ici à la vigilance des phonologues

amazighisants; la pharyngalisation est, en revanche, généralement abordée dans

les études de phonologie amazighe. Le traitement qui est ici proposé vise à

démontrer la supériorité de l'adéquation descriptive et explicative du modèle

prosodique (métrique) relativement à celle du modèle linéaire (cf. chap.I); ce

traitement est ainsi proposé comme un dépassement de celui produit dans le

chapitre précédent des points de vue de l’analyse et du formalisme.

Dans le cadre de la théorie métrique, la représentation phonologique est

conçue comme une structure hiérarchique formée de catégories prosodiques.

Cette représentation a des propriétés spécifiques, elle n'est pas seulement un

réajustement de la structure de surface, dans la mesure où les catégories

prosodiques et le parenthésage étiqueté de la syntaxe ne sont pas isomorphiques.

En effet, le mot prosodique, la phrase phonologique, la phrase intonative et même

l'énoncé ne correspondent pas nécessairement aux constituants de la

représentation syntaxique. Le problème qui se pose alors est de saisir la  nature

de la relation existant entre la hiérarchie syntaxique et la hiérarchie prosodique (cf.

Nespor et Vogel 1982, Selkirk 1984b).

La représentation prosodique implique également que les propriétés

joncturales des phrases (cf. Chap. I, IX.1) sont désormais caractérisées en termes

de structures hiérarchiques indépendamment motivées, ce qui conduit à éliminer

les éléments de frontières de la théorie phonologique. Enfin, il est postulé que les

règles phonologiques sont en majorité gouvernées par ce type de structure de la

représentation phonologique.
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Je postule que la représentation phonologique de l’amazighe comprend les

catégories prosodiques suivantes : la sylalbe (σ), le mot prosodique (W), la phrase

phonologique (Ø)/, la phrase intonative (I) et l'énoncé (E). Ces catégories sont par

hypothèse superposées, la catégorie σ constitue la couche inférieure de la

hiérarchie et la catégorie E la couche supérieure. Chacune de ces catégories peut

jouer un rôle dans la description de la phonotaxe et dans la définition des

domaines d'application des règles phonologiques.

La construction des catégories prosodiques de l’amazighe se présente ainsi1:

(a) La syllabe (σ) se compose de l'attaque et de la rime, la rime comporte le
noyau et la coda; l'attaque et la coda peuvent brancher. Le gabarit général

de la syllabe est représenté comme suit :

σ

(A)    R  

N   (C)   

A1 A2 C1 C2

(b) Le mot prosodique (W) est constitué d'un ensemble de syllabes. Il est

représenté principalement par les catégories lexicales Nom et Verbe, à

savoir N + affixes de genre et de nombre, V+ affixes de personne ; N peut

être suivi d'un clitique comme le possessif' ou le démonstratif; V peut être

suivi du directionnel, à savoir nn, d.

Exemple :
amkraz “le laboureur''
imkrazn “les laboureurs''
amkraz-ns “son laboureur''
imkrazn-ad “ces laboureurs-ci''
krz “labourer''
krz-at “labourez (masc.)''
krz-d “laboure par ici''

La représentation du mot prosodique peut être ainsi figurée:

W

σ σ σ σ
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(c) La phrase phonologique (Ø) comprend un ou plusieurs W. Elle peut être

constituée d'un syntagme nominal, d'un syntagme prépositionnel, d'un

syntagme verbal, etc.

e.g. : krad irgazn “trois hommes''

afus n εli “la main de Ali''

ifka-t “il l'a donné''

Le syntagme verbal peut comprendre le verbe, ses modalités et les clitiques

objets 

e.g.: rad as t  iml

“il le lui  montrera''

Ø peut ainsi recevoir la représentation suivante :

Ø

w w

σ σ σ σ

(d) La phrase intonative (I) est constituée d'une ou de plusieurs Ø. La phrase

intonative est avant tout une unité sémantique et rythmique. Cette unité est

caractérisée par le contour intonatif qui marque sa limite finale. Les faits de

performance tels le débit, le tempo, le style, le rythme, etc. affectent la

structuration de l'énoncé de telle sorte qu'un même énoncé peut être

segmenté en une ou plusieurs I. Exemple :  

/ i+nkr-d # lmhdi # # i+ fdr # # i+ddu # s-timzgida / 

inkrd lmhdi (i) fdrid:ustmzgida

''Mehdi s'est reveillé, il a pris son petit déjeuner et il est parti à l'école

coranique''.

Cet énoncé peut être formé d'une, de deux ou de trois (I) selon que le tempo

est allegro, adagio ou lento, ainsi que représenté ci-dessous:

• (i) (inkrdlmhdifdrid:ustmzgida)
I I

• (ii) (inkrdlmhdifdr) (id:ustmzgida) 
I1 I1 I2 I2
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(inkrdlmhdi) (ifdrid:ustmzgida)
I1 I1 I2 I2

• (iii) (inkrdlmhdi) (ifdr) (id:ustmzgida)
I1 I1 I2 I2 I3 I3

La structure de I peut ainsi être du type suivant :

I

Ø Ø

w w w

σ σ σ σ σ σ

(e) L'énoncé (E) est constitué d'une ou de plusieurs (I). Ces (I) ne sont pas
nécessairement dans une relation de dépendance syntaxique. (E) coïncide
généralement avec le nœud majeur dans une structure syntaxique. Cette
catégorie, à l'inverse de (I), ne semble pas jouer de rôle significatif dans la
phonotaxe de l’amazighe. (E) se construit en joignant toutes les (I) de la
racine de la phrase (P), ainsi:

E

I I I I

Ø Ø Ø Ø

w w w w

σ σ σ σ σ σ σ σ

Examinons la pertinence et l’adéquation de ces cinq domaines prosodiques

quant à l’analyse de la dissimilation et de la pharyngalisation en amazighe.
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10.1. Dissimilation

10.1.1. Position du problème

La dissimilation est le processus par lequel des segments identiques par le

point d'articulation et / ou par le mode d'articulation tendent à se différencier. Les

segments impliqués dans ce processus peuvent être adjacents ou pas dans la

chaîne sonore. Je ne ferai donc pas ici de distinction entre la différenciation et la

dissimilation (cf. Malmberg 1974).

L'hypothèse qui est retenue dans l'analyse proposée ci-dessous est que la
dissimilation est un processus prosodiquement motivé, i.e. il se produit dans le
cadre des domaines prosodiques; spécifiquement, il opère dans les limites du mot
prosodique (W).

Je vais examiner ici deux types de dissimilation: (i) le changement de point
d'articulation de la nasale des morphèmes formatifs am +, m+ en présence d'une
labiale radicale, et (ii) l'abrègement du morphème du factitif ss en s devant un
radical comportant des segments identiques.

10.1.2. Dissimilation de point d'articulation 

10.1.2.1. Le processus de dissimilation labiale est illustré dans les données

présentées en (1) :

(1) 

• (i) /am+muggar/ anmug:ar ''foire''

/am+muqqar/ anmuq:ar ''rencontre''

/am+mγur/ anmγur ''seigneur, chef''

/am+bdad/ anbdad ''colonne, pilier''

/am+fgur/ anfgur ''surveillant''

/am+bur/ anbur ''vieux garçon''

/am+bdu/ anbdu ''début''

• (ii) /am+εdab/ anεdab ''estropié (nom)''

/am+dalab/ andalab ''mendiant''

/am+dfur/ andfur ''suivant, puîné''

/am+daf/ andaf ''action de garder, surveiller''

Les formes sous-jacentes présentées en (1i, ii) comprennent le préfixe am, suivi

d'un radical comprenant une labiale; ce procédé permet de former le nom verbal.
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Dans les formes phonétiques correspondantes, m de am se réalise n par

dissimilation avec la labiale du radical; il s'agit d'une dissimilation de contact dans

les formes (1i) et d'une dissimilation dilatoire dans les formes (1ii).

Les règles de dissimilation de contact et de dissimilation dilatoire peuvent être

ainsi formulées, respectivement, en (2) :

(2)

(i) m n / (w…         [+lab] …w)

(ii) m n / w…         ...[+lab] 

où W = mot prosodique

[lab] = consonne labiale, i.e. 

10.1.2.2. Les formes sous-jacentes présentées en (3) sont des formes verbales

où m est préfixé à un radical verbal comprenant une labiale pour produire des

verbes exprimant la réciprocité ou la réflexivité. Dans les formes phonétiques

correspondantes, le préfixe m se réalise n par dissimilation de contact avec f, m

dans les trois premières formes et par dissimilation dilatoire avec b, m dans les

deux dernières formes.

(3)

• /m+fasal/ nfasal ''s'arranger''

/m+faham/ nfaham ''s'étendre''

/m+maqqar/ nmaq:ar ''se rencontrer''

/m+ εa ±zab / nεa ±zab ''s'apprécier''

/m+hakam/ nhakam ''se citer en justice'' (mutuellement)

•
m n /

(w [+lab] …w)

• (w …[+lab] w)

Les règles (2) et (3) peuvent être fusionnées en une règle générale de

dissimilation de point d'articulation des nasales dans le cadre du mot prosodique,

ainsi :
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(4)

[+cor]   /     (w (…)           (…) [+lab] (…) w)  

10.1.2.3. Le changement de m en n dans un environnement labial se produit dans
le cadre du mot prosodique; ce processus est exclu dans les catégories supérieures
au mot dans la hiérarchie prosodique. Les formes suivantes en sont témoins: 

(5)

/ udm # mqqur+n /  udm:q:urn ''grand visage''

/ uzum # bzziz / uzumbz:iz ''le jeûne obligatoire''

/sslam # flla-s s:lamfl:as ''salut à lui''

Dans ces formes, le premier mot est à finale m le second mot est à initiale
labiale, respectivement m, b, f. Nous observons que m ne se réalise pas n comme
cela se produit dans le cadre du mot prosodique, car ici les deux labiales en
contact appartiennent à des mots prosodiques distincts quoique appartenant à la
même phrase phonologique (Ø). Remarquons que dans la première forme la suite
m # m se réalise comme la tendue m:. La représentation (6) visualise la structure
prosodique des formes  (5):

(6)
Ø

w w

udm mqqurn

uzum           bzziz

sslam            fllas

La dissimilation n'affecte pas non plus la nasale bilabiale suivie d'une autre

labiale lorsque ces deux segments appartiennent à des mots dépendant de

phrases phonologiques différentes (Ø) et à une même phrase intonative (I), e.g. :

(7)

/ ha-m #  # bdu-t /  hambdut ''tiens, partage-le''

/ i+k±sm # # man+ n / ik±sm:an: ''il est entré (et) ils sont partis ensemble''

/ i+sllm # # fdr+n / isl:mfdrn ''il a salué (et) ils ont déjeuné''
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Ces formes peuvent être ainsi représentées :

(8)

I

Ø Ø

w w

ha-m bdut

i+k ±sm              man+n

i+sllm              fdr+n

Voici un dernier exemple où les labiales appartiennent à des domaines

prosodiques différents et où il apparaît que la dissimilation est réservée à la

catégorie du mot :

(9)

I I I

Ø Ø Ø

w         w w         w              w w       w

/ # # t+k±sm # fatim # # mlaka # t+ugz+m # baba-m  /  /  fl # am + mγur # # /
tk±sm   fatim mlakatugzm babam flanmγur

''Fatima est entrée. Si seulement vous aviez reconnu ton père. Laisse le

chef''

où /am+mγur / se réalise anmγur après dissimilation.

10.1.3. Dissimilation par abrègement

10.1.3.1. Le mot prosodique sert aussi de domaine d'application au processus

d'abrègement (''dégémination'') consonantique. Ce processus concerne

spécifiquement le morphème ss qui participe à la dérivation du verbe factitif-

causatif. Ainsi que nous allons le voir, ce processus relève de la dissimilation par

la nature du contexte dans lequel il est produit.

Considérons d'abord les formes suivantes :
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(10)

/ ss +hssu / shs:u ''écouter''

/ ss +fiss / sfis: ''faire taire''

/ ss +hu±z±zu / shu±z:u ''envoyer en pèlerinage''

/ ss +huzzu / shuz:u ''faire trembler''

Nous constatons ici que le morphème du factitif ss se réalise s dans les formes

phonétiques. La dégémination de ss peut être attribuée à la présence dans le

radical d'une autre stridente longue, par dissimilation.

10.1.3.2. Cette hypothèse est cependant infirmée par les formes données en (11)

où il y a abrègement de ss en s en l'absence de stridente longue dans le radical :

(11)

/ ss+bbunz / sb:unz ''pincer''

/ss+ggru / sg:ru ''mettre en dernier''

/ ss+frr ±z / sfr:±z ''amuser''

/ss+giddi / sgid:i ''rendre égal''

/ss+bidd / sbid: ''mettre debout''

/ss+itti / sit:i ''déplacer''

Nous pouvons alors imputer ce phénomène non plus à la stridence mais à

l'allongement de la consonne radicale. Admettons pour le moment cette hypothèse

et examinons quelques processus en liaison avec la dégémination de ss :

(12)

/ ss+kkatta / skat:a ''casser''

/ ss+bbaqqa / sbaq:a ''faire éclater''

/ ss+mmatti / smat:i ''déplacer''

/ ss+ggalla / sgal:a ''faire jurer''

/ ss+ddullu / sdul:u ''asservir''

/ ss+ddukkl / sduk:l ''lier amitié''

/ ss+ffarra / sfar:a ''faire envoler''

/ ss+mmussu / smus:u ''faire bouger''

/ ss+ffi ±s±si / sfi±s:i ''dégonfler''

381
. .

9 Partie X   6/04/09  9:32  Page 381

                                        



Il y a dans ces formes une double dégémination, à savoir celle de ss et celle
de la première consonne radicale. Cette dégémination semble être motivée par la
présence d'une autre consonne longue dans le radical, ce qui signifie que les
suites formées de deux consonnes longues sont exclues au niveau phonétique.

10.1.3.3. Dans certaines formes verbales, comme la forme de l'aoriste intensif,
il y a dégémination de la première radicale alors que le morphème tt reste intact
ainsi que l'attestent les formes (13):

(13)

/ tt+kkatta / t:kat:a ''se casser (AI)''

/ tt+bbaqqa / t:baq:a ''éclater (AI)''

/ tt+mmattaj / t:mat:aj ''se déplacer (AI)''

/ tt+ggalla / t:gal:a ''jurer (AI)''

On peut penser que la dégémination de la première radicale s'effectue par
dissimilation avec la deuxième radicale parce que celle-ci est également longue.
Cette conjecture est infirmée par les formes (14) où la première radicale garde son
allongement en dépit de la présence d'une autre longue dans le radical comme en
(14):

(14)

/ t+kkatta / tk:at:a ''elle s'est cassée''

/ t+bbaqqa / tb:aq:a ''elle a éclaté''

/ t+mmatti / tm:at:i ''elle s'est déplacée''

/ t+ggull / tg:ul: ''elle a juré''

Il semble donc que la dégémination ne se produise que lorsque les longues
sont adjacentes. Il convient de noter que si la dégémination affecte
obligatoirement le morphème ss, elle n'affecte la première radicale longue que si
la deuxième radicale est aussi une longue. Témoins les formes (15) où la première
radicale est longue et où seul le morphème ss se dégémine:

(15)

/ ss+bbrb ±s / sb:rb ±s ''écarquiller (les yeux)''

/ ss+ggru  / sg:ru ''mettre en dernier''

/ ss+kkusu  / sk:usu ''faire hériter''

/ ss+bbunz / sb:unz ''pincer''
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Dans les formes verbales à première radicale longue et ne comportant pas de

voyelle, la dégémination de ss s'accompagne de l'épenthèse de u, ainsi qu'il

apparaît en (16):

(16)

/ ss+qqd  / suq:d ''allumer''

/ ss+ggz  / zug:z ''faire descendre''

/ ss+ddm  / sud:m ''égoutter''

/ ss+qqs  / suq:s ''piquer, provoquer''

/ ss+zzr  / zuz:r ''vanner''

Dans /ss+ggz / et / ss+zzr / s se réalise z par assimilation de voisement en

présence du segment z radical .

De l'observation du comportement de ss à travers les différentes formes

examinées, nous déduisons la généralisation empirique suivante :

(17)

Le morphème du factitif ss se dégémine lorsque le radical du mot prosodique

comprend une consonne longue (''géminée''), c’est-à-dire deux segments

identiques et adjacents.

10.1.3.4. La généralisation (17) est cependant prise en défaut dans les

données exposées en (18):

(18)

/ ss+ flulu  / sflulu ''éclore''

/ ss+ klulu  / sklulu ''éblouir''

/ ss+mrkaka / smrkaka ''briser''

/ ss+gurzu  / sgurzu ''égosiller''

/ ss+rufu  / srufu ''assoiffer''

/ ss+bidir / sbidir ''boiter''

/ ss+γiγi  / sγiγi   ''provoquer, agacer''

/ ss+rfufu / srfufu ''créer des ennuis, fatiguer''
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où ss se réalise s en l'absence de toute consonne radicale longue.

Ces formes ont une caractéristique remarquable, à savoir qu’ elles comportent

des consonnes et / ou des voyelles radicales identiques non adjacentes; ce

dernier environnement impose de modifier la généralisation (17) comme suit :

(19)

Le morphème du factitif ss se dégémine lorsque le radical du mot prosodique

comprend des segments identiques.

Cette généralisation est formulée dans la règle (20):

(20)
+str
+ant
-voix
+ long

où [segαtrait] = segments ayant les mêmes traits

W = mot prosodique

10.1.3.5. La dégémination par dissimilation se produit de façon spécifique

dans le cadre du mot prosodique. En effet, ss ne se dégémine ni dans le cadre de

la phrase phonologique (Ø) ni dans celui de la phrase intonative (I). Témoins les

formes (21):

(21)

/ ass #i +fass+n / as:ifas:n ''attache les mains''

/ ass # ssif  / as:s:if ''attache l'épée''

/ ass # i+ss+rfufu+n / as:isrfufun ''une sale journée''

Ainsi que nous le remarquons dans ces formes, la stridente tendue ss de ass
reste inchangée dans les formes phonétiques alors que le mot suivant comporte
une autre stridente tendue, à savoir ifassn, ssif. Dans  la dernière forme, ss du
factitif se réalise s en vertu de la règle (18), ss de ass ne se dégémine pas même
si ce segment est suivi d'une autre stridente tendue et de segments identiques
dans le radical, à savoir ssXu Xu. La dégémination de ss n'a pas lieu dans les
formes (21) parce que le morphème ass et le morphème suivant constituent  des
mots prosodiques distincts, ainsi que le montre la représentation prosodique (22):

384

seg
αtrait

seg
αtrait[-long] / ( ----  (…) )

ww

9 Partie X   6/04/09  9:32  Page 384

                                                 



(22) Ø

w w

ass ifassn

ass ssif

ass issrfufun

La dissimilation par dégémination ne se produit pas non plus lorsque les

stridentes ss existent dans des mots appartenant à des phrases phonologiques

différentes (23i) ou à des phrases intonatives distinctes (23ii) :

(23)

(i)   / # # ar-t-i+tt+ass # # i+fass+n-ns # krm+n # # /

artit:as: ifas:n:skrmn

''il le lie. Ses mains sont froides''.

(ii) / # # i+zri # imal+ass # ss+wa+n # t+a+funas+t # # /

izrimalas:   s:wan tafunast

''Une semaine est passée. Ils ont fait boire la vache''

Ces formes sont, respectivement, représentées ainsi :

(24)
(i)

I

Ø Ø

w w

artitass ifassnns     krmn

(ii)
I I

Ø Ø

w w w w

izri imalass     sswan tafunast  
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10.1.4. Généralisations empiriques

La généralisation (17) régit la majorité des formes verbales, elle n'est cependant

pas absolue. Voici quelques cas où ss se dégémine sans que l'une des consonnes

radicales soit une longue, à savoir ss+mun - smun 'ramasser', ss+diw - sdiw

“réveiller”, ss+lil - slil “laver”, ss+γus - sγus “rendre propre”. Il est quelques cas où la
dégémination de ss s'accompagne de l'épenthèse vocalique, ces cas se limitent

apparemment aux monosyllabes ouverts, e.g.: ss + ±z±zu           ±zu ±z:u 'faire sentir
bon', ss + ±z±zu          ±zu ±z:u 'faire sentir mauvais', ss+ ±z±zi         ±zi ±z:i 'soigner' où ss
se ralise ±z±z par assimilation avec ±z±z du radical, qui se dégémine par dissimilation;
la voyelle épenthétique est une copie de la voyelle radicale (v. Iazzi, 2003).

Ainsi, l'examen de la dissimilation entraînant le changement de point

d'articulation de la nasale m en n du formant (a)m et la dégémination du formant

(ss+X en s+X) révèle que ce processus se produit exclusivement dans le cadre du

mot prosodique. La formulation des règles de dissimilation en termes de domaines

prosodiques aboutit à une plus grande simplicité métrique des règles

phonologiques et à une saisie plus adéquate du phénomène étudié.
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10.2. Pharyngalisation

10.2.1. Position du problème

La pharyngalisation (ou emphatisation) est un phénomène propre à quelques

langues naturelles et spécifiquement à l'arabe et à l’amazighe. Les études

expérimentales et instrumentales consacrées à ce phénomène en arabe le

décrivent en général comme une coarticulation dans laquelle les segments

concernés ont un double point d'articulation, l'un situé à l'avant de la cavité

buccale, précisément la pointe ou la couronne de la langue, et l'autre à l'arrière de

la cavité buccale au niveau du pharynx (cf. W. Marçais 1948; Ali et Daniloff 1972;

Bonnot 1976; Ghazeli 1977; Badreddine 1978; Boff 1981, etc.).

Les radiographies des articulations emphatiques révèlent que «la masse de la

langue s'étire d'avant en arrière vers la paroi du pharynx, déterminant un recul

toujours sensible de la partie avant de la langue (pointe ou couronne suivant

l'articulation) et un glissement de son dos vers le bas, réalisant le resserrement le

plus important au niveau du mésopharynx» (Badreddine 1978: 49). Les consonnes

emphatiques exercent une influence particulière sur les segments environnants.

Leur influence sur les voyelles se traduit par l'élévation du premier formant et

l'abaissement du  second formant. Elle apparaît dans les tracés de la manière

suivante : «une élévation du premier formant correspondant essentiellement à la

partie postérieure du conduit vocal (...); quant à l'abaissement du second formant,

il est lié à l'agrandissement de la partie antérieure de la cavité, grâce à la

configuration spéciale de la langue sous forme d'un plateau affaissé, au jeu des

lèvres et aux variations de l'angle des maxillaires».(Badreddine 1978 : 56).

Dans le domaine de la phonétique amazighe, il n'y a -à ma connaissance-
aucune étude instrumentale articulatoire et / ou acoustique spécifique de la
pharyngalisation qui permette de définir ce phénomène et d'établir les modalités
de son fonctionnement dans la chaîne sonore. Aussi, pour le moment, m'en
tiendrai-je à la description qu'en donnent les arabisants et me fonderai-je sur mon
propre jugement linguistique quant à sa propagation dans la chaîne sonore.

Les phonologues qui ont examiné le processus de pharyngalisation se sont
généralement penchés sur trois types de question : (a) le statut phonologique des
consonnes emphatiques («vraies» ou «dérivées»), (b) les domaines d'extension
de la pharyngalisation et (c) les paramètres qui en déterminent l'extension.
Considérons, successivement, ces trois questions:
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(a) l'inventaire des consonnes emphatiques sous-jacentes (CES), aussi bien

dans les travaux consacrés à l'arabe que dans ceux consacrés à

l’amazighe, diffère d'un auteur à l'autre. Ces divergences résultent

probablement, d'une part, de l'hétérogénéité relative des parlers étudiés et,

d'autre part, des différences existant entre les méthodes d'analyse

utilisées (cf.Jakobson 1957; Broselow 1976; Kouloughli 1978; Benhallam

1980 pour l'arabe; Saïb 1978; Chtatou 1982; Elmedlaoui 1985 pour

l’amazighe);

(b) si tous les chercheurs semblent s'accorder à considérer que l'emphase ne

se limite pas à un segment, i.e. la CES, mais s'étend dans les limites d'un

domaine supérieur à ce segment, l'unanimité n'est pas faite sur la nature

de ce domaine. On considère généralement que les domaines minimum et

maximum d'extension de l'emphase sont, respectivement, la syllabe et le

mot. Cependant , dans Broselow (1979) il est avancé que l'emphase peut

enjamber la frontière de mots. Ghazeli (1981), critiquant cette assertion sur

la base d'examens radiocinématographiques et acoustiques, conclut,

d'une part, que le domaine dans lequel s'étend l'emphase est non pas la

syllabe mais le mot et, d'autre part, que l'emphase ne dépasse jamais le

cadre du mot. Benhallam (1980:101), quant à lui, postule que le domaine

par excellence de l'emphase est le radical :

The locus of emphasis is the stem, with one underlyingly emphasis sound

(ESA) and the rest of the radicals acquiring emphasis as a result of

contiguity with the ESA. The ESA never loses its emphasis whereas the

other radicals may. 

Dans le domaine amazighe, Saïb (1978) entrevoit la possibilité d'extension de

l'emphase à travers la frontière de mot; Elmedlaoui (1985), quant à lui, pose

explicitement que le domaine de propagation minimum de l'emphase est soit le mot

soit la syllabe nucléaire (CV) selon que le discours est familier ou soutenu, alors

que le domaine maximum peut être soit la phrase soit les segments compris entre

deux consonnes emphatiques et appartenant au même radical selon le discours;

(c) les paramètres qui régissent les limites d'extension de l'emphase sont de

deux types, à savoir les paramètres linguistiques et les paramètres para-

linguistiques: 
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(i) les paramètres linguistiques sont relatifs à la structure syllabique, à la
quantité et à la qualité vocaliques, à la force des segments (cf. Hooper
1976). La syllabe ouverte est ainsi plus sensible à l'emphase que la syllabe
fermée (v. Saïb 1978), les voyelles brèves et les palatales sont de
meilleurs  conducteurs d'emphase que les voyelles longues et les vélaires
(v. Kouloughli 1978);

(ii) les paramètres paralinguistiques sont relatifs à des faits relevant du style,
du discours, du rythme, du débit ou encore du tempo. Ainsi, plus le style
ou le discours est familier ou relâché moins il y a de contraintes. De même
plus le rythme, le débit ou le tempo est lent plus la propagation de
l'emphase est restreinte et inversement. Ces paramètres, qui sont de
nature psycho-sociolinguistique, demeurent assez peu maîtrisés dans la
littérature phonologique.

Je voudrais reprendre ici la discussion sur l'emphase en m'intéressant
spécifiquement aux mécanismes de la pharyngalisation en amazighe.

Mon hypothèse de travail est la suivante : 

L'emphase est un trait distinctif propre aux segments  coronals non nasals
se propageant par harmonie dans le cadre de certains domaines
prosodiques.

Cette hypothèse est généralement postulée de façon implicite ou explicite dans
les différentes études consacrées à cette question. Elle innove néanmoins par la
référence aux domaines prosodiques, c'est là une postulation importante. Il sera
ici tenté de démontrer que les domaines prosodiques (domaines syllabique et
supra-syllabique) constituent le cadre adéquat pour l'analyse d'une question que
tous les chercheurs s'accordent à considérer comme étant un phénomène
singulièrement complexe. La présente contribution ne prétend pas fournir des
réponses décisives à toutes les questions posées mais proposer une explication
du phénomène étudié. Elle donne également une description relativement
minutieuse de la propagation de l'emphase dans le cadre des divers domaines
prosodiques, en ayant le souci de présenter les différentes réalisations possibles
et de dire en quoi les autres sont exclues. Elle dégage, enfin, des généralisations
empiriques significatives à défaut de règles systématiques. Il faut néamoins
souligner que, quel que soit l’apport de la présente analyse, la compréhension de
la pharyngalisation nécessite la collaboration des phonéticiens et des phonologues.
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Les questions qui vont retenir mon attention dans ce qui suit sont les suivantes:

(i)  quels segments constituent la source de la pharyngalisation, i.e. les

consonnes emphatiques sous-jacentes (CES) ? 

(ii)   comment se diffuse la pharyngalisation dans chacun des domaines

prosodiques envisagés, à savoir syllabe, mot prosodique, phrase

phonologique, phrase intonative et énoncé ?

10.2.2. Consones emphatiques sous-jacentes

Les consonnes emphatiques sous-jacentes (CES), qui induisent le processus

de pharyngalisation, sont les segments coronals non nasals, à savoir /t, tt, d,

dd, s, ss, z, zz, ±s±s, ±z, ±z±z, r, rr, l, ll/. L'emphase a une fonction distinctive, son
statut phonologique ressort des oppositions entre les emphatiques et les non

emphatiques attestées dans les paires suivantes:

(1)

t~t :   tata    -   tata «Tata (toponyme) -«bégayer»

tt~tt : attuf   -   attaf «fourmilière» -  “archange”

d~d : id -    id “nuit” -  “les, ceux de...»

dd~dd: tidda  -   t+adda «sangsues» -  «elle commence»

s~s : sinsg -   sinsr «siffler»       -  «se moucher»

ss~ss: ssif    -   ssif «été»     -  «épée»

z~z : izi      -   izi «vésicule»    -  «mouche»

zz~zz: zzall-at - zzallat «priez»   -  «malédiction»

r~r : ara    -   ara «donne»      -  «écris»

rr~rr : rrwajs  - rrwajh «chanteurs» -  «odeurs»

±z~±z : ig ±zwan - ag ±ziwn «tronc (pl)» -  «maxillaire (pl)»

±z±z~±z±z : ±z±zu    -   ±z±zu «sentir mauvais» - «sentir bon»

l~l : nggl -   nggl «bousculer» - «répandre un liquide»

ll~ll : ullah  -   ulla «par Dieu» -  «ou, sinon»    

±s±s~±s±s : amu ±s±s-a - a-mu ±s±sa «ce chat-ci» -  «mon chéri» 

Le rendement fonctionnel des emphatiques phonologiques varie d'une

consonne à l'autre, les emphatiques les plus fréquentes dans les oppositions

phonologiques sont d, z, à savoir les emphatiques originelles de l’amazighe (v.
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Basset 1946, 1952), les autres emphatiques sont généralement attestées dans les

emprunts à l'arabe. Les segments dont le rendement est le plus faible sont l, ss,

ll, ±s±s et ±z±z.

Les CES ont la propriété de communiquer leur emphase aux segments

environnants quelle que soit la classe à laquelle ils appartiennent. Ainsi, si sur le

plan phonologique seules les coronales non nasales sont des emphatiques, sur le

plan phonétique tous les segments sont susceptibles d'être pharyngalisés. Il

importe alors de savoir quelles sont les modalités de diffusion de l'emphase et les

domaines dans lesquels s'effectue cette diffusion.

10.2.3. Pharyngalisation et syllabe

Les études consacrées à l'emphase s'accordent généralement à considérer

que le domaine privilégié dans lequel se propage l'emphase est la syllabe. Cette

généralisation est en soi vraie mais un examen minutieux des faits conduit à faire

le départ entre la syllabe minimum ou idéale, à savoir CV, que je continuerai

d'appeler syllabe nucléaire, et la syllabe complexe ou étendue représentée par

des types syllabiques à attaque complexe et / ou à rime branchante, à savoir CVC,

CCVC, VCC, CCV, CVCC, CCVCC.

En effet, le comportement de ces syllabes complexes est différent de celui de

la syllabe nucléaire. Témoins les monosyllabes (2) où les réalisations (i) et (ii) sont

respectivement conformes à la fois au tempo lento et au tempo adagio: 

(2)

(i)                (ii)

/di/ di                 di «faire sortir»

/id/                  id                 id «nuit»

/zul/                zul                zul «se mettre du khôl»

/dlu/                dlu                dlu «être sombre»

/krad/               krad              krad «trois»

/ifd/                 ifd                 ifd  «mille»

/duf-k/             dufk dufk «regarde-toi»

/kwda+n+t/       kwdant         kwdant «elles ont senti»
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Les formes présentées en (2i) et plus particulièrement les formes zul, dufk,

kwdant font ressortir que seuls les segments qui constituent la syllabe nucléaire

sont soumis à la pharyngalisation, à savoir CV, où l'élément qui représente la

source de l'emphase est la consonne emphatique sous-jacente. Les formes dans

lesquelles cette consonne appartient à la coda ou constitue le premier élément

d'une attaque complexe sont totalement pharyngalisées, e.g. : id, dlu krad, ifd.

Dans les formes (2ii), la pharyngalisation s'étend à toute la syllabe. Elle est

bidirectionnelle, i.e. elle se propage à partir du segment emphatique sous-jacent de

la droite vers la gauche et de la gauche vers la droite, selon la position de la CES.

Les différentes observations qui sont dégagées peuvent être formulées

approximativement comme en (3 a-c) où (.) signifie l'emphase et où CCVCC

représente la syllabe maximum (σ):

(3)

(a) (  CCVCC  )     (  CCVCC  )

Cette règle régit la propagation de l'emphase au niveau de la syllabe nucléaire

conformément au tempo lento; 

(b) (  CCVCC  )     (  CCVCC  )

Cette transformation indique que la pharyngalisation s'étend à toute la syllabe;

elle s'applique aux formes réalisées selon  le tempo adagio ou allegro;

(c) (i)   ( CCVCC )     (  CCVCC )

(ii)   (   CCVCC )     (  CCVCC )

(iii)  (   CCVCC )     (  CCVCC )

Ces trois transformations s'appliquent tant au tempo lento qu'au tempo adagio

et allegro; elles montrent comment la pharyngalisation s'étend intégralement à

toute la syllabe renfermant un segment emphatique sous-jacent quelle que soit sa

position dans la syllabe.

La formulation des règles (3 a-c) implique les généralisations suivantes :

(i) la pharyngalisation est un processus syllabiquement «basé»;

(ii) les règles de syllabation opèrent avant les règles de pharyngalisation,

i.e. les formes soumises à la pharyngalisation sont préalablement

syllabées;
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(iii) Le domaine minimum d'extension de la pharyngalisation est la syllabe

nucléaire;

(iv) la nature du tempo, à savoir lento vs adagio vs allegro, conditionne

l'étendue de la pharyngalisation, de sorte que plus le tempo est lent plus il

y a de restrictions sur la propagation de l'emphase.

10.2.4. Pharyngalisation et mot prosodique

10.2.4.1. Le mot est généralement reconnu comme le domaine maximum de la

propagation de la pharyngalisation en amazighe. Ainsi, les mots qui comprennent

plus d'une syllabe  - le maximum étant cinq syllabes dans le mot prosodique - et

qui contiennent une consonne emphatique sous-jacente se comportent à

première vue à l'égard de la pharyngalisation de la façon suivante : 

(4) 

(i)  dans le tempo lento, seule la syllabe nucléaire dont l'attaque est

représentée par la CES est totalement contaminée par l'emphase;

(ii)  dans le tempo adagio, toute la syllabe comportant la CES est

pharyngalisée, que la CES occupe la position attaque ou coda;

(iii)  dans le tempo allegro, tout le mot est pharyngalisé.

Ces généralisations se vérifient dans les formes (5) où (.) dans X.Y indique la

frontière syllabique:

(5)

a.   /a+ram/             /awluz/ /dalb+n/

“chameau”   “Aoulouz” “ils ont demandé”

(i) a.ram                    aw.luz dal.bn

(ii) a.ram aw.luz dal.bn

(iii) a.ram aw.luz dal.bn

b.    /a+madun/                /a+grnid/ /ta+drdur+t/

«malade»           «perdrix»                  «sourde»

(i)  a.ma.dun a.gr.nid               ta.dr.durt

(ii) a.ma.dun               a.gr.nid               ta.dr.durt
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(iii) a.ma.dun              a.gr.nid               ta.dr.durt

(iv) a.ma.dun a.gr.nid

Les formes (5a) et (5b), qui sont respectivement des dissyllabes et des

trissyllabes, illustrent les modalités de la propagation de l'emphase, à savoir que

(i) la syllabe nucléaire est d'abord pharyngalisée, quel que soit le tempo,

j'appellerai cette syllabe la syllabe foyer ; (ii) la syllabe complexe est contaminée

en second lieu; (iii) enfin, tout le mot est progressivement emphatisé.

Le processus de pharyngalisation peut être formulé ainsi :

(6)  

w (obl.)

(w w)

C w (fac.)

La règle (6), où (.) souscrit signifie la pharyngalisation, veut dire que dans tout

mot comprenant une CES la syllabe à laquelle appartient cette consonne est

obligatoirement pharyngalisée; la pharyngalisation se propage facultativement

dans toute l'étendue du mot.

On aura sans doute remarqué que la propation de l’emphase est fonction de la

structure du mot. En effet, les dissyllabes ne peuvent avoir plus de trois formes

phonétiques, à savoir:      

(i) une forme où seule la syllabe nucléaire est pharyngalisée; 

(ii) une forme où toute la syllabe est contaminée et 

(iii) une forme où c'est la totalité du mot qui est emphatisée. 

Exemple /adar/  «pied» :  a.dar /adar/ adar .

En revanche, les trissyllabes peuvent recevoir trois ou quatre réalisations

phonétiques selon leur structure.

Reconsidérons les formes présentées en (5b).

Dans ces formes la pharyngalisation peut être représentée de la façon

suivante :
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(7) (a) /a+madun/              [amadun]

w w w w

(i) (ii) (iii) (iv)

C  V  C C  V  C C V    C V C      V   C V    C V C

(b) /a+grnid/                 [agrnid]

w w w w

(i) (ii) (iii) (iv)

C V C C V C             C C   C V C      V   C V    C V C

(c) /t+a+drdur+t/               [tadrdurt]

w w w w

(i) (ii) (iii) (iv)

C C  C V C C        C C  C V C C        C C  C V C C  C V  C C  C V C C

Ainsi dans /a+madun/ les quatre niveaux du mot sont successivement

pharyngalisés, à savoir la syllabe nucléaire (ii), la syllabe complexe (iii), la syllabe

la plus proche de la syllabe comportant la CES et enfin (iv) la syllabe restante.

Nous voyons donc que dans ce cas la pharyngalisation s'étend régressivement de

la syllabe finale à la syllabe initiale; l'orientation de la progression de la

pharyngalisation est évidemment ici imposée par la position de la CES. Dans la

forme / a+grnid/, la pharyngalisation se propage directement dans le cadre de la

syllabe complexe, car la CES occupe la position coda, puis elle s'étend

régressivement à la syllabe médiane et à la syllabe initiale.

Enfin, dans /t+a+drdur+t/ où la syllabe finale et la syllabe médiane comportent

une CES, la pharyngalisation se propage de la syllabe nucléaire à la syllabe

complexe pour atteindre la syllabe initiale.
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10.2.4.2. Voyons à présent le mot prosodique à forme étoffée, en considérant

d'abord le cas du nom féminin pluriel puis celui du mot prosodique à morphème

directionnel. Le premier cas est illustré dans les formes (8a-c):

(8)

(a)                            (b)                             (c)

/t+i+galid+in/            /t+i+zalim+in/          /t+i+blziz+in/

“petits mollets”          “petits oignons”      “petits fruits d'arganier”

(i)   ti.ga.li.din ti.za.li.min ti.bl.zi.zin

(ii)  ti.ga.li.din                ti.za.li.min ti.bl.zi.zin

(iii)  ti.ga.li.din ti.za.li.min ti.bl.zi.zin

(iv) ti.ga.li.din ti.za.li.min                 ti.bl.zi.zin 

(v) tigalidin ti.za.li.min                 ti.bl.zi.zin

Dans les formes (i), la pharyngalisation s'étend à la syllabe nucléaire dont

l'attaque est représentée par une CES. Il convient de remarquer cependant que

dans tigalidin, une autre analyse (coûteuse) serait envisageable et selon laquelle

la syllabe li est pharyngalisée sans pour autant que l soit à coup sûr une

emphatique sous-jacente. Sachant que *tigalidin où la syllabe li n'est pas

pharyngalisée est une forme exclue, comment expliquer alors que cette syllabe

soit touchée par la pharyngalisation dans la forme (i)? L'hypothèse de

l’emphatique sous-jacente est discutable dans la mesure où ce segment a un

rendement fonctionnel très faible; quant à la tendue emphatique ll, elle est

empruntée à l'arabe à travers le morphème allah 'Dieu' et ses dérivés, la non

tendue l est attestée aussi dans la réalisation des emprunts aux langues romanes,

e.g., alo 'allo', pilota «pelota (esp)», etc. En l'absence de morphèmes natifs où / l /

et  / ll / contrastent avec une fréquence significative, nous ne pouvons retenir

cette hypothèse d'autant plus que l se trouve ici à proximité d'une vraie CES, à

savoir d dans /t+i+galid+in/. Une deuxième hypothèse consiste  à considérer que

li est emphatisée parce que cette syllabe appartient dans la forme sous-jacente à

la syllabe lid où la coda est une CES. Nous postulons ainsi que la pharyngalisation

affecte la syllabe lid avant la resyllabation de d en din; la CES assimile donc

d'abord la syllabe à laquelle elle appartient dans la forme sous-jacente puis la

syllabe qu'elle contribue à former après resyllabation. Cette hypothèse implique

que la resyllabation de l'emphatique sous-jacente en une syllabe 62 n'entraîne pas

la dépharyngalisation de la syllabe 61 dont elle forme initialement la coda.
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Cette hypothèse étant faite à propos de la réalisation (i) de tigalidin, nous

pouvons dire que la propagation de la pharyngalisation s'effectue selon le schéma

suivant où (i), (ii), (iii) (iv) et (v) réfèrent respectivement aux formes données en

(8), à savoir que  la pharyngalisation s'étend (i) à la syllabe nucléaire, (ii) à la

syllabe étendue ou à défaut à la syllabe la plus proche de la syllabe qui constitue

la source de l'emphase, (iii - iv) aux syllabes qui font partie du radical et (v) à la

syllabe préfixée au radical.

Il ressort donc que dans les mots du type (8), le domaine minimum de

propagation de la pharyngalisation est la syllabe nucléaire alors que son domaine

maximum est le mot. Il apparaît ainsi que les domaines intermédiaires, à savoir la

syllabe étendue et le radical constituent des domaines possibles d'extension de

l'emphase. Enfin, je crois pouvoir dire que les formes (i), (ii), (iii), (iv) et (v), qui

représentent chacune un domaine particulier de propagation de l'emphase, sont

fonction du tempo, respectivement lento, adagio, allegro et presto.

10.2.4.3. Si la généralisation empirique selon laquelle le domaine maximum de

propagation de l'emphase est le mot prosodique se vérifie dans les formes (5) et

(8), il faut néanmoins interroger  avec plus de circonspection la notion de  mot

prosodique. Pour ce faire, considérons les formes à nominal + ann / ad

(démonstratif directionnel), comme en (9):

(9)
(a)              (b)

/a+galid-ann/ /a+zalim-ad/

“ce mollet-là” “cet oignon-là”
(i) a.ga.li.dan:    a.za.li.mad
(ii) a.ga.li.dan:     a.za.li.mad
(iii) a.ga.li.dan: a.za.li.mad
(iv) a.ga.li.dan: a.za.li.mad

(v) a.ga.li.dan: a.za.li.mad

Nous voyons ici que la propagation de l'emphase obéit aux mêmes principes
que dans les formes (8), c'est-à-dire que le domaine minimum de la
pharyngalisation est la syllabe nucléaire et son domaine maximum le mot
prosodique, les domaines intermédiaires sont la syllabe complète puis les syllabes
formant le radical; ces syllabes sont progressivement touchées par la
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pharyngalisation à partir de la syllabe nucléaire. L'ordre dans lequel sont données
les différentes étapes de la propagation de l'emphase dans les formes (8b) et (9b)
n'est pas absolu. Reprenons-les en (10) pour les besoins de la discussion :

(10)
(a)                                  (b)

(i)    ti.za.li.min a.za.li.mad
(ii)   ti.za.li.min a.za.li.mad
(iii)  ti.za.li.min a.za.li.mad
(iv)  ti.za.li.min                  a.za.li.mad
(v)  ti.za.li.min                  a.za.li.mad

Ainsi qu'il appert dans les réalisations (iii) et (iv), la syllabe finale du mot est

pharyngalisée avant la syllabe initiale. Je postule en effet que la pharyngalisation

s'étend d'abord aux segments qui forment le radical, à savoir zalim, quant aux suites

m+in et m-ad, elles se réalisent min et mad après resyllabation de m.

Dans le cas qui nous intéresse ici, où l'initiale du radical est une CES, à savoir
z, nous pouvons également poser que la syllabe initiale est pharyngalisée avant
la syllabe finale du fait qu'elle est contiguë à la syllabe nucléaire qui constitue le
foyer de la pharyngalisation. Selon cette hypothèse, la propagation de l'emphase
se ferait ainsi qu'en (11): 

(11)
(a)                               (b)

(i)    ti.za.li.min a.za.li.mad
(ii)   ti.za.li.min                   a.za.li.mad
(iii)  ti.za.li.min          a.za.li.mad
(vi)  ti.za.li.min                   a.za.li.mad

Il semble -d'après mon intuition et celle de quelques autres locuteurs natifs que
j'ai pu consulter- que la syllabe li est emphatisée avant la syllabe initiale a , je
postule que la priorité donnée à cette syllabe est due au fait qu'elle appartient au
radical dont l'initiale est une emphatique. Ceci exclut donc les formes *tizalimin et
*azalimad.

10.2.4.4. Jusqu'ici, mon analyse conduit à la généralisation selon laquelle le

domaine maximum de la propagation de l'emphase est représenté par le mot

prosodique. Il existe cependant des formes complexes du mot prosodique qui

mettent en difficulté cette généralisation, témoins les formes (12 a,b) où ti X in

sont des formants du féminin pluriel et ann, ad des directionnels-démonstratifs:
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(12)

(a)                                (b)

/t+i+zalim+in-ann/          /t+i+galid+in-ad/

“ces petits oignons-là”   “ces petits mollets-ci”

(i)    ti.za.li.mi.nan:                   ti.ga.li.di.nad

(ii)   ti.za.li.mi.nan:                   ti.ga.li.di.nad

(iii)  ti.za.li.mi.nan:                   ti.ga.li.di.nad

(iv)  ti.za.li.mi.nan: ti.ga.li.di.nad

Ces formes montrent clairement que la réalisation exclue est celle où la syllabe

finale est pharyngalisée, à savoir *tizaliminan: , *tigalidinad.

Plusieurs conjectures viennent à l'esprit pour expliquer pourquoi la syllabe

finale constituée du directionnel n'est pas touchée par la pharyngalisation.

Examinons-les sommairement:

(a) Le directionnel ne serait pas soumis à la pharyngalisation.

Cette hypothèse est infirmée par les formes présentées en (5) et par les

suivantes :

(13)
/laz-ad/                   /ifd-ann/              /adar-ad/
“cette faim-ci”            “ce millier-là”       “ce pied-ci”
lazad                        ifdan:                adarad

(b) Le directionnel serait ou ne serait pas pharynalisé selon qu'il est contigu à

ou éloigné de la syllabe emphatique foyer. Cette hypothèse est falsifiée par

la forme tigalidinad où la syllabe-foyer di est adjacente à la syllabe finale

comprenant le directionnel. Cet exemple n'est pas isolé, e.g.:

/t+i+blziz+in-ad/       tiblzizinad “ ces petites baies (d'arganier)”;

(c) Le directionnel ne serait pas pharyngalisé en raison de l'étendue de la structure

syllabique des formes (12) où le directionnel appartient à la cinquième syllabe

du mot prosodique. Cette hypothèse est infirmée dans les formes suivantes :

(14)
(a) (b) (c)
/ifd/ /a+bra ±s/ /a.dad/
“mille” “tacheté” “doigt”
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(i)   ifd                    abra±s adad

(ii)    ifdad                abra±sad              adadan:
(iii)   ifdn                  ibra±sn                 idudan
(iv) * ifdnad            * ibra±snad            * idudanan:

Les formes non attestées (iv) sont représentées par un dissyllabe en (a), un
trissyllabe en (b) et un quadrissyllabe en (c). Ceci implique que la syllabe qui
comprend le directionnel ne peut être pharyngalisée quel que soit le nombre de
syllabes comprises dans le mot prosodique;

(d) Le directionnel rattaché au nom féminin pluriel ne pourrait être pharyngalisé.

Cette hypothèse rend compte de l'exclusion de *tizaliminan: et *tigalidinad
dans (12) mais elle ne permet pas d'exclure les formes(14iv), à savoir. *ifdnad,
*ibra ±snad, *idudanad, qui ne sont pourtant pas attestées non plus. Cette
hypothèse n'est donc pas suffisamment générale;

(e) Le directionnel rattaché au nom pluriel ne pourrait être pharyngalisé.

Cette hypothèse rend compte de l'exclusion des formes du pluriel *tizaliminad,
*idudanan:, etc.

Il existe des formes du singulier qui ne sont pas non plus attestées et que

l'hypothèse (e) ne permet pas d'exclure, à savoir:

(15)
/t+a+bra ±s+t-ad/          /t+a+dar+tt-ann/         /t+a+zmr+tt-ad/
*tabra ±stad                 * tadart:an :               * tazrmt:ad

Pour exclure ces formes, postulons que le directionnel ne peut être
pharyngalisé lorsqu'il est rattaché au nom singulier du genre féminin.

Cette généralisation ne concerne pas le directionnel rattaché au nom masculin
singulier puisque des formes comme celles exposées en (13), à savoir lazad,
ifdan:, adarad sont parfaitement attestées.

La généralisation empirique qui découle de l’examen des hypothèses
précédentes serait:

(16)

Dans le cadre du mot prosodique, le directionnel «encliticisé» au nom féminin
singulier ou au nom à la forme du pluriel ne peut être affecté par la pharyngalisation.

Selon la généralisation (16), tout directionnel affixé à un nom pluriel échappe
à la pharyngalisation; or un examen plus minutieux des faits révèle que le
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directionnel affixé à certaines formes du pluriel est bel et bien pharyngalisé.
Témoins les formes en (17): 

(17)
/i+zlmad-ad/ izlmadad «ces gauchers-ci»
/i+gdad-ad/ igdadad «ces oiseaux-ci»
/t+i+γw+rad-ad/ tiγwradad «ces épaules-ci»

où la resyllabation de la consonne  emphatique finale de radical entraîne la
pharyngalisation du directionnel. 

On pourrait objecter que la pharyngalisation ne se produit dans les formes (17)
que parce que la consonne emphatique sous-jacente est resyllabée. Cette
objection est cependant levée dans les formes suivantes : 

(18)
/t+i+gzdal-ad/    tigzdalad «ces reins-ci»
/i+s+mdal-ad/      ismdalad «ces cimetières-ci»
/i+mzzaγ-ann/      imz:aγan: «ces oreilles-là»

Comment expliquer alors la différence de comportement à l'égard de la
pharyngalisation entre les formes du pluriel en (15) et celles en (17) et (18) ?

La structure de ces formes fournit une clé, à savoir que les formes qui ont leur
pluriel en X+n-ad/ann (les formes (15)) ne sont pas entièrement pharyngalisées à
l'opposé de celles qui ont un pluriel brisé, i.e. X-ad où le pluriel se forme sans
suffixation de n. 

On peut alors amender la généralisation (16) de façon à exclure les formes du
pluriel brisé comme en (19) :

(19) 

Dans le cadre du mot prosodique, le directionnel «encliticisé» au nom féminin
singulier ou au nom pluriel à suffixe n ne peut être affecté par la pharyngalisation.

Cette généralisation peut être reformulée comme suit : 

(20)

Le mot prosodique comportant un clitique directionnel ne peut être totalement
pharyngalisé si le directionnel est précédé soit du suffixe du féminin singulier (t)
soit du suffixe du pluriel (n).

Cette assertion pourrait signifier que la pharyngalisation est bloquée par la
présence de frontières, à savoir la frontière de morphème (+) séparant le radical
du suffixe et la frontière de clitique (-) séparant le morphème du directionnel3,
selon la formulation suivante :
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X +             -

L'examen d'autres faits révèle que la question est passablement plus complexe
que ne le laisse entendre la généralisation (20). En effet, l'extension de l'emphase
n'est pas seulement bloquée par les morphèmes du féminin et du pluriel mais
aussi par la semi-consonne épenthétique de rupture d'hiatus2.

Considérons les faits suivants :

(21)
/adu-ad/              adujad          «cette odeur-ci»
/izi-ann/                izijan: «cette vésicule-là»
/t+ i+wlza-ad/        tiwlzajad        «ces chevilles-ci»
/t+i+dda-ann/        tid:ajan:     «ces sangsues-là»

Nous remarquons ici que la pharyngalisation n'atteint pas la syllabe finale du
nom formée de la semi-consonne épenthétique et du directionnel, quels que
soient le genre et le nombre du nom. Ce phénomène n'est pas particulier au nom
ainsi qu'en témoignent les formes verbales (22):

(22)

/di+at/              dijat «faites sortir»

/zu+amt/          zujamt «brouillez-vous (fém.)»

/adu+at+aγ adujataγ «retournons (masc.)»

où le radical est suivi du marqueur de personne propre à la forme impérative.

Pour s'assurer que la pharyngalisation est bien bloquée par la semi-consonne
épenthétique, voici des formes ayant la même structure que celles exposées en
(22) et où l'absence de la semi-consonne entraîne la pharyngalisation de tout le
mot, comme en (23):

(23)
/dr+at/               drat «tombez ! (masc.)»
/zd+amt/           zdamt «moulez ! (fém.)»
/zr+at+aγ/            zrataγ «regardons! (masc.)»
/rzm+at/             rzmat «ouvrez! (masc.)»
/ zzlm+amt/       z:lmamt «épluchez! (fém.)»

Remarquons que dans ces formes l'emphatique sous-jacente peut être ou non
contiguë au morphème marqueur de personne, ce qui veut dire que la pharyngalisation
est  indifférente à la position de l'emphatique sous-jacente dans le mot.
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En intégrant cette dernière observation empirique à la généralisation (20), nous
aboutissons à l'assertion générale suivante :

Le mot prosodique comportant un clitique peut être totalement pharyngalisé si

et seulement si le clitique n'est pas séparé du morphème qui le précède par un

élément non radical comme le marqueur du féminin ou du pluriel ou encore par un

segment épenthétique.

Les conclusions auxquelles a permis d'aboutir l'examen de la propagation de

l'emphase dans le cadre de la syllabe et du mot prosodique sont les suivantes : 

(a) la syllabe nucléaire dont l'attaque est représentée par une CES est

obligatoirement pharyngalisée en totalité, à savoir  CV  CV

(b) la syllabe dont la rime est branchante et où la coda est une CES est

obligatoirement pharyngalisée en totalité, à savoir CVC  CVC

(c) la syllabe dont la rime est branchante et où l'attaque seule est une CES est

facultativement pharyngalisée, à savoir:

(i) CVC 

CVC   

(ii) CVC

(d) le mot prosodique comprenant une CES et ne comportant pas de clitique

est facultativement pharyngalisé;

(e) le mot prosodique comprenant une CES et comportant un clitique peut être

pharyngalisé en totalité si le clitique n'est pas séparé  du morphème

précédent  par  un élément non radical.

Il est généralement soutenu que la pharyngalisation ne s'étend pas au-delà du

mot. L'hypothèse ici postulée et défendue est que l'extension de l'emphase peut

se produire dans des catégories phonologiques supérieures au mot  prosodique.

Il s'agit  alors de délimiter la nature de ces catégories et de définir dans lesquelles

cette  extension est possible. J'envisagerai successivement le cas de la phrase

phonologique (Ø) et celui de la phrase intonative (I) comme ces catégories ont été

définies dans Selkirk (1984) et Boukous (1987).
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10.2.5. Pharyngalisation et phrase phonologique 

Considérons la phrase suivante : 

(24)

/ krad# i+fass+n/          «trois mains»

Sa structure prosodique peut être ainsi représentée: 

Ø

w1 w2

k    r    a           d i            f    a   s             s    n

Cette représentation fait apparaître que (Ø) est formée de deux (W), à savoir

krad,  ifassn. Le niveau syllabique (    ) de la représentation fait ressortir que la

CES d appartenant à W1 est resyllabée de telle sorte qu'elle constitue avec la

voyelle initiale de W2 une syllabe nucléaire. Ainsi qu'il a été démontré supra, la

syllabe nucléaire constitue le domaine minimum de la pharyngalisation, nous

avons ainsi di       di. La pharyngalisation peut aussi s'étendre au mot comportant

la CES, à savoir krad krad. Les formes  attestées sont en effet: 

(25)
(i) kradifas:n 
(ii)  kradifas:n

La pharyngalisation ne dépasse pas la syllabe nucléaire obtenue après

resyllabation de la CES; ce qui exclut la forme * kradifas:n.

Examinons un cas où la pharyngalisation peut dépasser la syllabe nucléaire,

comme dans:

/a+lgwmad# umlil/      «le serpent blanc»

Les différentes réalisations possibles de ce syntagme sont : 

(26)

(i) algwmadumlil
(ii) algwmadumlil
(iii) algwmadumlil
(iv) algwmadumlil

où la syllabe nucléaire du est contaminée en premier lieu puis toute la syllabe
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comprenant la CES, enfin les syllabes formant le mot  comportant la CES. Seule

la syllabe finale du mot umlil ne peut être pharyngalisée, ce qui exclut la réalisation

*algwmadumlil. La structuration de cette phrase est : 

(27)

Ø

w1 w2

a  l gw  m  a            d    u    m          l   i   l

où il apparaît clairement que la CES appartenant initialement à W1 est

resyllabée dans la syllabe initiale de W2.

Dans les formes examinées jusqu'ici, la pharyngalisation s'étend au mot

prosodique suivant après resyllabation de la CES. L'extension de l'emphase peut

être également due à la resyllabation d'un segment lui-même emphatisé, i.e. non-

CES, e.g. :

(28)
/a+dar#n-εli/          «le pied de Ali»

Cette forme est ainsi représentée :

(29)

Ø

w1 w2

a d     a r        n                   l     i

Cette représentation montre que la CES constitue une syllabe nucléaire avec
la voyelle suivante et que la consonne finale de W1 est resyllabée avec la
préposition n. La pharyngalisation va ainsi affecter la syllabe nucléaire
comprenant la CES, la syllabe formée après resyllabation de r, à savoir m, et la
voyelle initiale du mot comprenant la CES, à savoir a. De cette façon, les formes
phonétiques possibles sont :

(30)
(i) adarnεli
(ii) adarnεli
(iii) adarnεli
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Le mot εli ne peut être affecté par l'emphase, la forme *adarnεli étant exclue3.

Les formes que nous venons d'examiner montrent que la resyllabation d'un
segment appartenant à un mot comprenant la CES entraîne la pharyngalisation
par progression d'une syllabe appartenant à un autre mot. La resyllabation peut
aussi conduire à la pharyngalisation par anticipation, témoin la forme suivante : 

/ha-d#a+ γad/        «voici le bouc»
dont les réalisations phonétiques possibles sont :

(31)
(i) hadaγad
(ii) hadaγad

à l'exclusion de *hadaγad.

Pour se convaincre que la pharyngalisation ne dépasse les limites du domaine
W que s'il y a resyllabation, considérons une phrase phonologique où aucun
segment du mot comprenant la CES n'est resyllabé. Soit :

/zur-t-id/                     «visite-le (ici)»

dont la représentation est :

(32)

Ø

w1 w2

z u     r         t     i     d

Elle montre clairement que la consonne finale de zur n'est pas resyllabée et
que, en conséquence, la pharyngalisation ne peut dépasser le domaine du mot
W1, à savoir zurtid et non *zurtid.

10.2.6. Pharyngalisation et phrase intonative

La pharyngalisation s'étend également dans le cadre de la phrase intonative (I)
si et seulement si la resyllabation de la consonne emphatique est possible.

Considérons d'abord le cas où la phrase intonative (I) est composée d'une
phrase phonologique (Ø) unique.

La phrase /amz#aman/  «prends de l'eau»  peut recevoir deux interprétations
phonétiques, à savoir :
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(33)
(i)    amzaman
(ii)   amzaman

En (i) la pharyngalisation s'étend à la syllabe nucléaire, à savoir za, dont

l'attaque est représentée par la CES, et en (ii) l'emphase s'étend à la syllabe am

qui appartient au mot prosodique comprenant la CES. Ainsi qu'on le voit à travers

la représentation de cette  phrase:

(34) 

I

Ø

w w

a m z a m a n

la propagation de l'emphase n'affecte la syllabe initiale du mot aman que parce
qu'il y a resyllabation de la CES z. La pharyngalisation n'affecte pas la syllabe
man, ce qui interdit la réalisation * amzaman.

En revanche, dans la forme 

/i+az#jusf /  «il est à proximité de Youssef»

la seule réalisation possible est jazjusf où la pharyngalisation s'étend au
premier mot prosodique monosyllabique parce qu'il comprend la CES ; le second
mot n'est pas contaminé car il n'y a pas resyllabation de la CES, ainsi qu’en (35):

(35)

I

Ø

W W

j     a     z j         u           s        f

Examinons à présent le cas de la phrase intonative formée de deux phrases

phonologiques.

Soit la phrase      /i+zra#algwmad# # i+ut-t/   “il a vu le seprent et il l'a frappé” 

∂∂∂

∂∂∂

. . . . . . .

. . 

. .

9 Partie X   6/04/09  9:32  Page 407

                                               



Les réalisations attestées pour cette phrase sont : 

(i)   izralgwmadjut:

(ii) izralgwmadjut:        (où l   l)

(il y a contraction de a#a en a)

La réalisation *izralgwmadjut: est exclue parce que la CES n'est pas resyllabée

dans la seconde phrase phonologique, comme en (36):

(36)
I

Ø Ø

W W W

i     z r a    l gw    m  a   d         j    u   t:

A l'opposé de la phrase précédente, la phrase donnée en (37) illustre la

propagation de l'emphase au niveau de la seconde phrase phonologique:

(37)

/  i+zra#algwmad##i+rur/ ''il a vu le serpent et il s'est enfui''

Cette phrase peut se réaliser ainsi :

(38)

(i)   izralgwmadirur 

(ii)  izralgwmadirur

(iii)  izralgwmadirur

où en (i) la pharyngalisation s'étend aux syllabes nucléaires comportant une

CES, à savoir ra, di, et à la syllabe iz dont la coda est une CES; en (ii) la

pharyngalisation s'étend à la coda l de la seconde syllabe et en (iii) elle atteint la

syllabe gwma, d'une part parce qu'elle appartient au mot comportant une CES, à

savoir d, (algwmad) et d'autre part parce qu'elle est comprise entre deux syllabes

pharyngalisées, à savoir ral et di.

Ainsi que le montre la représentation prosodique de cette phrase, la

pharyngalisation ne déborde la phrase phonologique qu'en raison de la

resyllabation de la CES, ainsi qu’en (39) : 
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(39)

I

Ø Ø

W W W

i       z           r a     l                 gw m     a          d i            r    u    r

Jusque-là, l'extension de l'emphase dans le cadre de la phrase intonative est

attribuée à la resyllabation de la CES. S'en tenir à cette proposition ne permet

cependant pas d'expliquer les cas de pharyngalisation dus à la resyllabation de

segments qui ne sont pas des CES.

Examinons la phrase suivante: 

/i+rzm# #i+ngi/  «il s'est ouvert et il a coulé», qui peut se réaliser ainsi  :

(40)
(i)  irzmingi
(ii) irzmingi
(iii) irzmingi

La pharyngalisation s'étend d'abord à la syllabe comportant la CES (i), puis à

la syllabe nucléaire suivante (ii), pour contaminer la totalité de cette syllabe (iii) . Ce

qu'il importe d'observer ici, c'est que la pharyngalisation se propage au-delà de la

frontière de phrase sans que l'agent  de cette propagation soit une CES. En effet,

c'est la resyllabation de m qui a entraîné la pharyngalisation de la syllabe initiale

de la deuxième phrase phonologique; m est donc ici un conducteur d'emphase

sans pour autant être une CES. La représentation suivante visualise la structure

prosodique de la phrase intonative considérée : 

(41)
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Pour rendre compte de l'expansion de l'emphase dans la deuxième syllabe, je
postule les étapes suivantes où (.) indique la frontière syllabique :

(42)

(i)  ir.zm.in.gi                 

(ii) irz.min.gi

(iii) irz.min.gi

Remarquons que la syllabation est lexicale en (i) et phonétique en (ii).

Je pose ici que la syllabation s'effectue dans le cadre de chaque phrase

phonologique en (i) puis dans celui de la phrase intonative en (ii), ce qui explique

que la première syllabe pharyngalisée est la syllabe nucléaire zm dont l'attaque

est occupée par une CES. En (ii), il y a resyllabation de m qui de la position

nucléaire passe à la position attaque de la syllabe suivante, qui est dans la

deuxième phrase phonologique une syllabe à attaque nulle. Ainsi donc m garde

son emphase même après resyllabation et du coup la communique à la nouvelle

syllabe.

La resyllabation de la CES ne se fait pas automatiquement, i.e. toutes les fois

qu'elle est suivie d'une syllabe à attaque nulle. En effet, cette condition est nécessaire

mais elle n'est pas suffisante. Pour opérer, la règle de resyllabation exige en outre

que la CES appartienne à la même phrase intonative que la syllabe suivante.

10.2.7. Pharyngalisation et énoncé

Considérons l'énoncé suivant :

/i+aγ-t # laz# #a+fus-n+s#i+bri/    «il a faim. Il a la main blessée»
Cet énoncé (E) est susceptible de recevoir deux réalisations phonétiques, à

savoir : 

(43)

(i) jaγtlaz afusns ibri
(ii) jaγtlaz afusns ibri

où dans (i) la pharyngalisation affecte exclusivement le monosyllabe laz dont la

coda est une CES, alors que dans (ii) elle s'étend à la syllabe suivante après

m nzr g

i

ii.i .

g izr m i n .

.
∂∂∂∂

∂ ∂ ∂

.

.

.

. . .

.
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resyllabation de z. Pour expliquer la différenciation existant entre les deux

réalisations, il est nécessaire de recourir à la structure prosodique de l'énoncé

considéré. En effet, la réalisation (i) de l'énoncé (E) introduit une pause

perceptible entre les deux phrases phonologiques; de ce fait, chacune se

comporte telle une phrase intonative individualisée, ce qui exclut en conséquence

la resyllabation. En revanche, la réalisation (ii) est faite selon le tempo adagio où

laz et afus appartiennent à une même phrase intonative et du coup la resyllabation

de la CES est rendue possible.

Les représentations (44i,ii) illustrent respectivement les structures prosodiques

sous-jacentes à chacune des deux réalisations (43i,ii):

(44) 

(i) E

I I

Ø Ø

w w w w

j   a  γ t        l     a    z a         f     u     s   n      s   i   b      r     i

(ii) E 

Ø Ø

w w w w

j   a  γ t           I     a    z a f     u       s      n      s   i   b      r     i

411
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10.2.8. Généralisations empiriques

Au terme de l'examen de la diffusion de l'emphase en amazighe, nous

sommes en mesure de poser les généralisations suivantes :

(i)  Les consonnes emphatiques sous-jacentes (CES) sont les segments

coronals non nasals, à savoir : /t, d, s, z, ±z, l, r, tt, dd, ss, zz, ll, rr, ±s±s, ±z±z/;

(ii) sur le plan phonétique, tout segment est susceptible de contracter

l'emphase pourvu qu'il se trouve dans le domaine prosodique approprié;

(iii) le domaine prosodique minimum d'extension de la pharyngalisation est la

syllabe. Dans le tempo lento, ce domaine correspond à la syllabe nucléaire

(CV) ; dans le tempo adagio, il couvre toute la syllabe où il y a une CES;

(iv) le domaine maximum de diffusion de la pharyngalisation est le mot

prosodique (W) ; ce type de diffusion est lié au tempo allegro;

(v) tout segment- CES ou segment emphatisé - qui est resyllabé entraîne la

pharyngalisation des autres segments tautosyllabiques;

(vi) tout segment non emphatique resyllabé dans une syllabe pharyngalisée

contracte lui-même l'emphase;

(vii) la resyllabation se produit dans le cadre de la phrase intonative, i.e. entre

les mots prosodiques et les phrases phonologiques mais pas entre les

phrases intonatives.
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Conclusion

L’analyse des phénomènes de sandhi consonantique en termes de frontières

on de jonctures montre à l’évidence les limites théoriques de la conception linéaire

de la représentation phonologique. Elles découlent fondamentalement du postulat

de base selon lequel la composante phonologique a une fonction purement

interprétative, ce qui impliquerait l’isomorphisme entre les catégories syntaxiques

et les catégories phonologiques. Ce postulat est discutable. En effet, si les règles

phonologiques se fondent sur les données syntaxiques de surface, il n'en

demeure pas moins que les faits d'ordre phonologique ne sont pas

systématiquement déterminés par les faits morphosyntaxiques. Par exemple, en

amazighe les clitiques ne sont pas soumis aux mêmes règles phonologiques

quoique ayant un comportement syntaxique identique, de même tous les formants

géminés ne se dégéminent pas à l'instar du morphème de la forme factitive-

causative, ou encore toutes les suites formées de segments homorganiques et

tautomorphémiques ne se prêtent pas à l'assimilation et/ ou à l'allongement, etc.

Enfin, ce postulat conduit également à un paradoxe méthodologique car, en

posant que l'information syntaxique est décisive quant à l'application des règles

phonologiques, il présuppose que l'analyse syntaxique est un préalable à toute

investigation de la structure phonologique. Or, en amazighe et sans doute cela

est-il vrai pour beaucoup d'autres langues, les études syntaxiques ne sont pas

nécessairement plus avancées que les études phonologiques, ce qui n'empêche

pas les phonologues de faire des progrès significatifs dans le domaine qui est le

leur.

A partir de cette critique de la conception linéaire de la représentation

phonologique, j'ai postulé dans ce dernier chapitre que les catégories prosodiques

font partie de la représentation phonologique et qu’ainsi le recours aux frontières

comme éléments de la représentation phonologique n'est plus motivé. Conçues

dans la théorie standard en tant que mécanisme formel permettant de délimiter les

domaines d'application des règles phonologiques, les frontières sont  rendues
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superflues par l'introduction de la structure prosodique dans la représentation

phonologique et, en particulier, par l'inclusion des catégories prosodiques

désignant ces domaines.

L'examen des processus de dissimilation et de pharyngalisation a révélé, d'une

part, que les phénomènes phonotactiques sont motivés par les domaines

prosodiques et, d'autre part, que les catégories pertinentes dans la phonotaxe de

l’amazighe sont la syllabe, le mot prosodique et la phrase intonative4.

Si les résultats de l’analyse effectuée sont importants et significatifs, il faut

cependant en signaler quelques limites. En effet, les généralisations concernant

la pharyngalisation sont dégagées à partir de données intuitives; il serait

intéressant de les confronter avec les résultats d'une investigation à base

expérimentale et instrumentale, en enregistrant des échantillons de corpus auprès

de locuteurs représentatifs. Il faudrait aussi étendre l'analyse à d'autres clitiques

nominaux comme le possessif et aux clitiques verbaux comme les pronoms, les

modalités aspectuelles et négatives, et les particules directionnelles, ce qui

permettrait de mieux saisir la notion de mot prosodique. Il conviendrait, en outre,

de s'interroger de façon plus approfondie sur la corrélation pouvant exister entre

les paramètres paralinguistiques et la diffusion de l'emphase, à savoir le type de

discours en rapport avec les conditions pragmatiques de la communication et la

nature du débit de la parole, débit lent ou rapide.
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Notes du chapitre X 

* Je remercie F. Dell et P. Encrevé qui ont lu et commenté une première version

de ce chapitre (1984) .

1. L'état actuel de mes recherches ne me permet pas de faire des

propositions un tant soi peu argumentées en ce qui concerne les principes

gouvernant la structure interne des catégories prosodiques

suprasyllabiques. Je ne me prononce donc que de façon prudente sur la

constituance  de ces catégories ; en outre, je ne dis rien des relations de

proéminence entre les éléments qui forment ces catégories. Il faudra

attendre d'avoir des descriptions syntaxiques systématiques et des

analyses de la prosodie des parlers amazighes avant d'y voir plus clair.

2. Le recours aux frontières pour expliquer le blocage de la pharyngalisation

au niveau du W étoffé peut paraître paradoxal, surtout que l'objectif visé

est de démontrer que nous pouvons nous passer des frontières dans la

formulation des règles. Contourner ce paradoxe en posant que le

directionnel ad/ann ne fait pas partie de W ne résoud pas le problème car

il s'agit d'une catégorie syntaxique mineure qui ne peut constituer par elle-

même un W. Cette question sera probablement éclaircie lorsque seront

élucidés les principes de constituance des catégories prosodiques.

3. La forme adar nεli peut être aussi syllabée de la façon suivante : a. dar.n.εli
où r et ε font partie respectivement de la deuxième et de la troisième

syllabes. Dans ce cas, les réalisations sont: adarnεli ; adarnεli ; adarnεli ;
ce qui signifie que la pharyngalisation ne dépasse pas adar. Il faut en outre

noter que dans la syllabe nε, c'est la laryngale qui constitue le noyau de la
syllabe bien que son indice de sonorité soit inférieur à celui de la nasale.

Ici, l'application du principe de sonorité conduirait à la resyllabation de r

dans la troisième syllabe, ce qui donnerait la syllabation a.da. rnε.li, où la
pharyngalisation affecte les deux premières syllabes mais non la troisième,

415

. . . . .

. . ..

. . .

. . .

9 Partie X   6/04/09  9:32  Page 415

                                           



à savoir. adarnεli, or selon mon intuition la suite rn peut être contaminée

par l'emphase mais non ε, ce qui semble vouloir dire que le suite rnε n'est

pas tautosyllabique.

4. Dans l'approche utilisée dans ce travail, la représentation phonologique

est conçue comme une structure de constituants prosodiques

(arborescente) dans laquelle les segments de la chaîne sonore sont

groupés en unités plus larges, fondamentalement la syllabe, le mot

prosodique et la phrase intonative. Il est proposé dans Selkirk (1984b) un

autre type d'organisation hiérarchique appelé structure rythmique et qui est

représenté comme une grille métrique à la Liberman (1975). Cette grille

est une représentation de périodicités temporelles, elle consiste en une

hiérarchie de niveaux métriques où chacun des niveaux envisagés

comprend une séquence de positions ('beats') qui tiennent lieu de points

de repère dans le temps (abstrait) et qui marquent les périodicités

rythmiques récurrentes. La structure rythmique d'une phrase est ainsi

représentée comme un alignement des syllabes dans la grille métrique. On

postule alors que la grille métrique représente les degrés de connexion

des mots d'une séquence appropriés à l'applicabilité des règles

phonologiques et des contraintes phonotactiques, comme par e.g. celles

qui régissent le sandhi externe. Dans le cadre d'une telle approche, la

joncture vs disjoncture est fonction du nombre de positions de silence dans

la grille métrique existant entre les syllabes aux limites de mots. Ce qui

gouvernerait les processus inhérents au sandhi, c'est l'adjacence des

unités linguistiques dans le temps réel. Il est donc possible de réinterpréter

des processus comme l'harmonie de voix, la dissimilation, l'allongement et

la pharyngalisation en termes d'adjacence des unités dans la grille

métrique. De même, nous dirons que la resyllabation est conditionnée par

les positions de non silence dans la grille métrique.
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Au terme de cette étude consacrée à l’analyse de la charpente sonore de

l’amazighe en général et aux contraintes phonotactiques qui régulent la chaîne

sonore de l’amazighe en particulier, il importe de mettre en exergue les principales

conclusions théoriques et empiriques, d’une part, et quelques implications en

termes d’implémentation sur le plan de l’aménagement de la langue, d’autre part.

L'intérêt que peut présenter l'étude de la phonotaxe d'une langue réside dans

le fait que les segments constituant la chaîne sonore ne sont pas considérés

comme des entités individualisées dont le linguiste examine le statut sur un plan

purement paradigmatique. Ces segments sont plutôt conçus en tant qu'unités dont

la structure et la fonction se définissent en termes d'interaction et de co-

occurrence, sur le plan syntagmatique.

L'hypothèse qui est postulée et défendue dans ce travail est que les principes

généraux qui régissent la structure phonique et les contraintes phonotactiques ne

peuvent être explicités et formulés de manière adéquate que si le linguiste adopte

une conception prosodique de la représentation phonologique, i.e. une

représentation dans laquelle les unités segmentales se regroupent en catégories

prosodiques hiérarchisées. Dans ce sens, l'analyse des faits phonotactiques de

l’amazighe réalisée dans la présente recherche a fait ressortir que les catégories

pertinentes et fonctionnelles sont la syllabe, le mot prosodique et la phrase

intonative.

Si ce travail pouvait avoir quelque prétention à fournir un apport à la théorie

phonologique, ce serait, me semble-t-il, dans le domaine de l'exploration de la

structure syllabique. En effet, l'étude s'inscrit dans le cadre d'un paradigme

privilégié par la recherche phonologique. L’analyse phonotactique a mis en

évidence le rôle central que joue la syllabe dans le domaine de la phonotaxe. Il a

a ainsi été démontré que le principe majeur qui détermine la structuration de la

syllabe est le principe de sonorité, principe qui définit la syllabicité des segments

et régit leur ordonnancement dans les positions terminales de la syllabe. Des

arguments théoriques et empiriques ont été avancés pour démontrer que la

théorie phonologique peut faire l'économie des traits binaires de la phonétique

systématique dans la formulation des conditions de structure syllabique, en les

remplaçant par deux hypertraits référant aux indices de sonorité et d'articulation,

respectivement [SON] et [PA] .
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L’étude de la phonologie de l’amazighe intéresse le phonologue préoccupé par

la syllabe en tant que question théorique. En effet, cette langue offre l'exemple

d'un idiome où tout segment (vocalique et consonantique) appartenant à une

séquence peut prétendre à la syllabicité, pourvu que son indice de sonorité

l'habilite à occuper la position nucléaire. En outre, elle constitue un cas

remarquable de conformité des formes syllabiques attestées avec les

prescriptions représentationnelles et substantives du gabarit syllabique, i.e. la

géométrie des instanciations et les restrictions de co-occurrence sur les segments

occupant les positions adjacentes dans la syllabe.

L'examen du sandhi consonantique dans le cadre de la phonotaxe de

l’amazighe a conduit à décrire  le comportement des suites formées de segments

appartenant à la même classe naturelle et séparés par le moyen d'un système de

frontières universel. Cette description a permis de poser un certain nombre de

généralisations empiriques concernant les différents types de processus inhérents

au sandhi, à savoir l’harmonie de voisement, la dissimilation, l’allongement et la

pharyngalisation. Des contraintes phonotactiques gouvernant ces processus ont

été dégagées et une hiérarchie des frontières a été proposée en rapport avec les

types de règles régissant le sandhi.

Il est évident cependant qu'aucune recherche ne saurait prétendre à

l'exhaustivité. Aussi, bien des problèmes restent-ils en suspens et méritent-ils une

attention plus soutenue que celle qui leur a été accordée. Parmi ces problèmes je

retiens le traitement des semi-consonnes, la propagation de l’emphase et la

relation phonologie et morphosyntaxe.

(i) les semi-consonnes constituent le poison de la phonologie amazighe,

selon l'expression de l'éminent amazighisant  A. Basset, ce sujet

continuera encore quelque temps à défier la sagacité des chercheurs.

J'incline à penser qu'une analyse du sandhi vocalique en termes de

domaines prosodiques pourrait contribuer à éclairer certains aspects de ce

phénomène;

(ii) j'ai tenté d'examiner les domaines de propagation de l'emphase en

proposant des généralisations empiriques que je crois fondées. Il reste

cependant à étudier les modalités du processus de pharyngalisation sur

une base expérimentale et instrumentale afin de mettre en lumière les

420

10 Conclusion Générale X   6/04/09  9:33  Page 420



corrélats éventuels entre les domaines linguistiques d'extension de

l'emphase et les paramètres extralinguistiques présidant à cette extension,

notamment le discours, le rythme et le tempo.

(iii) Il ne fait pas de doute que les traitements de la phonologie dans sa relation

à la morphosyntaxe dans le cadre des développements récents de la

théorie de l’optimalité peuvent apporter des éclairages nouveaux pour une

meilleure compréhension des phénomènes prosodiques et des processus

morphonologiques.

La présente recherche a donc un caractère à la fois empirique et théorique. Elle

est empirique de par l'importance qui y est conférée à la description des faits

linguistiques, spécifiquement la phonotaxe syllabique et suprasyllabique. Elle a

aussi une portée théorique dans la mesure où la description proposée est ancrée

dans un modèle défini, viz. le modèle prosodique (veine métrique), dont elle

interroge la validité et l'adéquation au moins aux niveaux observationnel et

descriptif. Quant à l'explication des mécanismes sous-jacents aux processus

phonotactiques et aux faits linguistiques en général, elle est peut-être moins liée

à la fiabilité et à l'élégance du modèle mis en œuvre qu’elle n’est tributaire d’un

niveau d'accumulation scientifique suffisant. 

Le lecteur, rebuté par l'aspect technique de cette recherche, pourrait se

demander qu'elle est, en définitive, l'intérêt de l'analyse linguistique pour

l'amazighe. A mon sens, cet intérêt est évident. En effet, à un moment où

l'aménagement de la langue amazighe est à l'ordre du jour, la recherche

fondamentale est une étape nécessaire dans ce processus car elle permet d'aller

au fond de la structure de l'amazighe pour isoler ce qui est inhérent au système

de la langue, ce qui est invariant, de ce qui relève de la variation de surface, ce

qui varie d'un dialecte à un autre. Elle permet aussi de saisir les principes et les

paramètres qui régissent la structure de la langue dans son ensemble et,

notamment, la formation du lexique dans le cas des langues confrontées à la

problématique de la néologie et de la terminologie, à l’instar de l’amazighe.

Pour ce qui concerne la phonologie de manière spécifique, l'analyse du

système phonique de l'amazighe permet de faire le départ entre les unités qui ont

une fonction distinctive dans le système de la langue, les phonèmes, des unités
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qui fonctionnent comme des variantes libres, contextuelles ou encore géolectales

et lectales et qui n'impactent pas le fonctionnement de la structure de la langue.

La théorie phonologique adoptée dans ce travail, la phonologie générative, a un

pouvoir descriptif et un pouvoir explicatif qui permettent au linguiste d'inférer le

pansystème phonologique de l'amazighe qui devrait être à la base du choix d'une

graphie univoque et cohérente. C'est dans ce cadre logique que la graphie

tifinaghe a été normalisée par l'Institut Royal de la Culture Amazighe (v. Ameur et

al. 2006).

En outre, les résultats de l'analyse de la phonotaxe de l’amazighe développée

dans cet ouvrage fournissent les fondements d'un choix orthographique basé sur

les principes de simplicité et d'économie, spécifiquement dans le traitement de

divers processus comme l'assimilation, la dissimilation et l'emphatisation

consonantiques. En outre, sont présentes les prémices d'une analyse

morphonologique qui devrait contribuer au traitement de l'orthographe au niveau

syntagmatique. C'est dire, d'une part, combien est étroite la relation entre la

linguistique fondamentale et la linguistique appliquée et, d'autre part, combien est

importante l'analyse linguistique dans le processus d’aménagement d'une langue

comme l’amazighe, dans la perspective de sa standardisation.

L’amazighe a jusqu’ici souffert d’une situation marquée par les effets de sa

minoration sur le marché linguistique alors qu’il est doué d’attributs aussi

importants que la vitalité, l’autonomie et l’historicité. Ma conviction est que la

standardisation est assurément une condition sine qua non du développement de

l’amazighe dans le cadre de sa constitutionnalisation, de son institutionnalisation

et de son opérationnalisation. Elle devrait avoir des conséquences bénéfiques sur

sa situation aussi bien en termes de changement relatif à son statut qu’en termes

de codification de ses structures grammaticales et lexicales, et d’extension du

répertoire de ses fonctions sociolinguistiques. Or, il s’agit d’une opération dont la

réussite dépend de la volonté politique et d’une adhésion réelle de la société en

vue d’une implantation sociale effective. Cette volonté existe désormais; elle a été

affirmée par le chef de l’Etat à maintes occasions et traduite dans les faits par la

création de l’IRCAM, dont la mission est de contribuer à la promotion de

l’amazighe, et l’initiation du processus d’institutionnalisation de l’amazighe dans

l’éducation, la formation et les médias dans le cadre des politiques publiques.
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Par le fait d’une demande sociale organisée et d’une volonté politique résolue,

l’amazighe devrait connaître une situation inédite dans son histoire. Les défis à

relever par la langue et la culture amazighes sont importants et les enjeux

qu’implique l’aspiration à un nouveau statut sont considérables. L’aménagement

de l’amazighe s’inscrit dans ce contexte. C’est une tâche urgente mais l’urgence

ne devrait pas mener à l’improvisation et à la précipitation qui conduiraient soit à

l’émiettement de l’amazighe par excès de régionalisme et de communautarisme

soit à l’appauvrissement de l’amazighe par excès de volontarisme irrédentiste et

par standardisation irréaliste. Il s’agit d’un processus équilibré qui devrait,

idéalement, s’étaler dans la durée, sans pour autant souffrir de blocage ; son

enclenchement devrait encore moins être remis aux calendes grecques. La

réalisation de cette tâche gagnerait, en tout cas, à adopter une approche

rationnelle, progressive et flexible intégrant la démarche de la chaîne vertueuse

alliant vision, implémentation et régulation dans la recherche constante de

l’équilibre entre la tendance localiste privilégiant les données lectales et

géolectales et la tentation globaliste imposant une norme standard arbitraire.
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